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AFFIRMATION DE L'ETAT 
DANS LE ROYAUME DE FRANCE 

XVIe-XVIIIe
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François Ier  1515-1547
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ABSOLUTISME : régime politique dans lequel le pouvoir est 
concentré entre les mains du roi qui exerce donc le pouvoir législatif, 
exécutif et judiciaire

POUVOIR ABSOLU : qui se veut sans contrôle 

ABSOLU : Du latin ab solutus, « délié des lois ». Il s'agit de la possibilité 
légale laissée au roi de transgresser les lois au nom d'une légitimité 
supérieure et pour des raisons urgentes. Exceptionnel au XVIe siècle, 
le pouvoir absolu est devenu une pratique ordinaire au XVIIe. 

(L'Histoire, n°425-426, été 2016, p 20)

OFFICE : selon une définition du XVIIe siècle il s'agit d'une « Dignité 
ordinaire avec fonctions publiques ».  Fonction régalienne (justice, 
finance, armée) octroyée ou vendue à un particulier. Les offices 
notariaux d'aujourd'hui sont une survivance de ce système

(L'Histoire, n°425-426, été 2016, p 20)
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Guerres de religion

1562 – 1598

Charles IX 1560-1574

1572 St Barthélémy 24 aout

Henri III 1574-1589

Henri IV 1589-1610
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LOUIS XIII - 1610-1643

Richelieu 1624-1642

Mazarin 1643-1661 



  

©
 g

ab
ys

to
ri

a 
 0

5/
22



  

©
 g

ab
ys

to
ri

a 
 0

5/
22

FRONDE 1648-1653
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